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assiette
Question écrite n° 91774

Texte de la question

M. Jean Grellier attire l'attention de M. le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l'État sur
une question d'équité fiscale. Pour les salariés dépendant du régime général, les indemnités journalières sont
exonérées d'impôt sur le revenu, de par l'article 80 quinquies et le 8° de l'article 81 du code général des impôts,
au titre des affections dites longues et coûteuses visées aux 3° et 4° de l'article L. 322-3 du code de la sécurité
sociale. Il lui demande si les gérants majoritaires de sociétés type SARL, EURL, ou future EIRL, soumis à l'impôt
sur les sociétés et visés à l'article 62 du code général des impôts, peuvent bénéficier des mesures d'exonération
précitées pour les indemnités perçues de leur régime obligatoire RSI (régime social des indépendant) et dont les
cotisations sont admises en déduction dans la catégorie des traitements et salaires de leur déclaration de
revenus.

Texte de la réponse

L'article 80 quinquies du code général des impôts (CGI) qui prévoit l'exonération des indemnités allouées aux
personnes atteintes d'une affection comportant un traitement prolongé et une thérapeutique particulièrement
coûteuse et le 8° de l'article 81 du même code qui exonère les indemnités temporaires servies aux victimes
d'accident du travail ou à leurs ayants droit à hauteur de 50 % de leur montant ne concernent que les indemnités
versées par le régime général de la sécurité sociale et de la mutualité sociale agricole ou pour leur compte. Le
bénéfice de ces exonérations ne peut être étendu aux personnes relevant d'un régime spécial de sécurité
sociale et du régime social des indépendants dont relèvent les gérants majoritaires de sociétés à responsabilité
limitée (SARL), dès lors que les travailleurs indépendants ne cotisent pas pour le risque accident du travail et, le
cas échéant, perçoivent les mêmes indemnités quel que soit le cadre, privé ou professionnel, dans lequel est
intervenu la maladie ou l'accident. Enfin, et d'une manière plus générale, « l'alignement » depuis l'imposition des
revenus de 1996 du régime fiscal des dirigeants et associés mentionnés à l'article 62 du CGI, notamment des
gérants majoritaires de SARL, sur celui des salariés n'a pour effet que de leur rendre applicables les règles
d'assiette communes à l'ensemble des rémunérations imposables selon les règles des traitements et salaires,
c'est-à-dire, à titre principal, le 1° de l'article 81 du CGI relatif à l'exonération des allocations spéciales pour frais
d'emploi et le 3° de l'article 83 du même code relatif aux modalités de déduction des frais professionnels. Mais il
ne conduit pas à leur étendre les dispositions fiscales dont le champ d'application est limité aux salariés ès
qualités.

Données clés

Auteur : M. Jean Grellier
Circonscription : Deux-Sèvres (4e circonscription) - Socialiste, radical, citoyen et divers gauche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 91774
Rubrique : Impôt sur le revenu
Ministère interrogé : Budget, comptes publics et réforme de l'État

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE91774
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA336015


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE91774

Ministère attributaire : Économie, finances et industrie

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 26 octobre 2010, page 11512
Réponse publiée le : 28 décembre 2010, page 14007

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE91774

